
Le découpage administratif de la France 

L’exemple de la Bretagne 
 

Le découpage administratif est une manière de diviser le territoire français  pour que les 

habitants décident ensemble de la manière d’organiser l’espace sur lequel ils vivent. 

 

1
er

 niveau : les régions 
Le territoire français est découpé en régions depuis 1956.  

Dans chaque région, se trouve un chef-lieu de région où siègent les élus du Conseil Régional. 

C’est le Conseil Régional qui a la charge d’entretenir les routes ou de construire des nouveaux 

lycées par exemple. 

 

Consulte la carte puis réponds aux questions suivantes : 

a) Donne un titre à la carte. 

b) Combien y a-t-il de régions dans la France hexagonale ? ……… 

c) Combien y a-t-il de régions dans la France d’outre-mer ? ……… 

d) Colorie en rouge la région de la Bretagne. 

e) Quel est le chef-lieu de la Bretagne : ……………. 
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 niveau : les départements 

Chaque région est elle-même découpée en départements. Certains sont très anciens puisque 

les premiers ont été fondés il y a plus de deux siècles lors de la Révolution française. Alors au 

nombre de 83, ils sont organisés autour d’un chef-lieu accessible des quatre coins du 

département en moins d’une journée à cheval. Leurs noms sont choisis en fonction des 

fleuves et des massifs montagneux présents sur leur territoire. Aujourd’hui, on en compte 101 

répartis en hexagone et en outre-mer. Ils ont tous un numéro que l’on retrouve sur les plaques 

minéralogiques des automobiles. 

Dans chaque département, les élus du Conseil Général siègent dans le chef-lieu. C’est le 

Conseil Général qui a la charge d’entretenir les collèges par exemple. 
 

Consulte la carte puis réponds aux 

questions suivantes : 

a) Combien y a-t-il de départements 

dans la région de la Bretagne ? 

……………………………….……… 

b) Quel est le chef-lieu du Finistère ? 

………………………………………. 

c) Quel est le numéro du Morbihan ? 

………………………………………. 
 

3
e
 niveau : les communes 

Chaque département est découpé en communes. C’est la plus petite portion de territoire. Elle 

correspond à un village ou à une ville. On compte plus de 36 000 communes en France. 

Dans les Côtes-d’armor par exemple, il y a exactement 373 communes. 

Dans chaque commune, les élus du Conseil Municipal siègent à la mairie. C’est le Conseil 

Municipal qui a la charge de réparer les trottoirs, de construire une salle de sport ou bien 

d’entretenir les écoles. 
 

Consulte la carte puis réponds aux questions suivantes : 

a) Quel est le chef-lieu des Côtes d’Armor ? ………………………………………. 

b) Cite le nom d’une commune du littoral : ………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


